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BREF... La Communauté économique européenne

Constat de carence

L'observateur impartial est bien obligé de dresser pour la Communauté des « Six » un constat de carence :

au cours des 3-4 derniers mois, celle-ci n'a pu prendre aucune décision importante. Malgré la bonne volonté déployée,
la machine ne tourne plus rond. On attend une « relance », mais on ignore quand elle interviendra. La crise politique
en Italie, les vacances, le voyage du Président de Gaulle en Amérique latine et, surtout, l'attente des élections en
Grande-Bretagne ont bloqué les décisions au sein de la Communauté. Après les élections anglaises, on verra peut-
être plus clair...

Kennedy-round et prix du blé

Les négociations Kennedy à Genève n'avancent guère et les « Six» sont partiellement responsables des
retards intervenus. Le« Plan Mansholt no. 2» qui propose, rappelons-le, une méthode nouvelle pour la négociation
agricole au GATT, a rencontré une forte opposition aux États-Unis. D'autre part, comme les « Six » n'ont pas encore
réussi à mettre au point un système de prix agricoles communs et homogènes, on voit mal sur quelle base on négociera
à Genève. L'opposition allemande contre l'harmonisation des prix des céréales proposée par M. Mansholt n'a pas
encore désarmé et risque de bloquer longtemps encore toute décision dans ce domaine. On semble s'acheminer
vers un nouveau « marathon » de fin d'année où sera prise, peut-être, une décision conjointe sur le Kennedy-round
et les prix agricoles.

Succès du « petit marathon agricole »

Unique fiche de consolation : les Six ont pu liquider définitivement, avant les vacances, les trois règlements
agricoles (riz, viande de bœuf et produits laitiers). Le règlement« riz» est entré en vigueur le 1er septembre; les
deux autres seront appliqués à partir du 1er novembre. La mise au point technique des trois règlements — dont les

grandes lignes avaient été adoptées lors du fameux « marathon » de décembre dernier — avait donné lieu à quelques
difficultés et ce n'est qu'après un « petit marathon » à la mi-juillet que ces trois dossiers ont pu être définitivement
classés. Accouchement difficile s'il en fût

Vienne doit encore patienter

Rien de nouveau à signaler en ce qui concerne les relations extérieures de la Communauté. L'association de la

Turquie n'a pas pu entrer en vigueur, l'Italie n'ayant pas encore ratifié l'accord. Les négociations avec le Nigéria,
décidées avant les vacances, ne débutent que fin octobre. L'Espagne, priée de se présenter à Bruxelles, tarde à entamer
la négociation prévue par les « Six ». De même, l'affaire autrichienne traîne en longueur. Les six ministres ont eu,
avant les vacances, un échange de vues sur la demande d'association présentée par le gouvernement deVienne. Ils

en ont discuté à nouveau le 1 2 octobre sans parvenir à un résultat. Vienne devra donc patienter encore de longs mois.

L'Euratom en crise

La Communauté atomique est, elle aussi, en crise. Celle-ci a été déclenchée par un mémorandum français
mettant en cause toute la politique de recherche suivie par l'Euratom et insistant sur « l'indépendance» nucléaire
de l'Europe face aux États-Unis. Le second élément de perturbation a été la demande de la Commission d'augmenter
les crédits d'au moins 11 % pour compenser le renchérissement intervenu depuis 1 961. On constate un désaccord
profond entre les« Six» quant à l'orientation future du programme de recherches et on voit mal quand et comment
cette crise pourra être surmontée.

Fusion des exécutifs bloquée

A la fin du mois de septembre, la Communauté a enregistré un autre échec très sensible : le débat sur la

fusion des trois exécutifs (C.E.E., Euratom et C.E.C.A.) a été bloqué par une controverse franco-luxembourgeoise
sur le « siège ». Luxembourg, le « plus petit » des Six, exige une compensation à la fois matérielle et« politique»
pour le départ prévu de la C.E.C.A. Comme la France ne veut pas lâcher le « Parlement des Six » qui siégeait jusque-là
à Strasbourg, le Luxembourg n'a pas reçu jusqu'ici la compensation exigée. Dans ces conditions, la décision a dû être
reportée à une date inconnue, sans que l'on voie pour le moment une possibilité de sortir de l'impasse. Il est possible
que ce problème ne pourra être résolu qu'au moment où une « relance politique » instituera un débat général sur
l'avenir des institutions européennes.
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